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Texte du projet de loi – no 1906 

Après l’article 12 
(amendements appelés par priorité - suite) 

Amendement no 1950  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 209 C du code général des impôts est ainsi 

rétabli : 
« Art. 209 C. - I. – 1. Aux fins de l’impôt sur les sociétés, 

un établissement stable est réputé exister dès lors qu’il existe 
une présence numérique significative par l’intermédiaire de 
laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

« 2. Le 1 s’ajoute, sans y porter atteinte ni en limiter 
l’application, à tout autre critère conforme au droit de 
l’Union ou à la législation nationale permettant de déter
miner l’existence d’un établissement stable dans un État 
membre aux fins de l’impôt sur les sociétés, que ce soit 
spécifiquement en relation avec la fourniture de services 
numériques ou autre. 

« 3. Une présence numérique significative est réputée 
exister sur le territoire national au cours d’une période 
d’imposition si l’activité exercée par son intermédiaire 
consiste, en tout ou en partie, en la fourniture de services 
numériques par l’intermédiaire d’une interface numérique, 
définie comme tout logiciel, y compris un site internet ou 
une partie de celui-ci, et toute application, y compris les 
applications mobiles, accessibles par les utilisateurs, et 
qu’une ou plusieurs des conditions suivantes sont remplies 
en ce qui concerne la fourniture de ces services par l’entité 

exerçant cette activité, considérée conjointement avec la 
fourniture de tels services par l’intermédiaire d’une interface 
numérique par chacune des entreprises associées de cette 
entité au niveau consolidé: 

« a) La part du total des produits tirés au cours de cette 
période d’imposition et résultant de la fourniture de ces 
services numériques à des utilisateurs situés sur le territoire 
national au cours de cette période d’imposition est supérieure 
à 7 000 000 € ; 

« b) Le nombre d’utilisateurs de l’un ou de plusieurs de ces 
services numériques qui sont situés sur le territoire national 
membre au cours de cette période imposable est supérieur à 
100 000 comptes ; 

« c) Le nombre de contrats commerciaux pour la fourniture 
de tels services numériques qui sont conclus au cours de cette 
période d’imposition par des utilisateurs sur le territoire 
national est supérieur à 3 000 contrats. 

«4. En ce qui concerne l’utilisation des services numéri
ques, un utilisateur est réputé être situé sur le territoire 
national au cours d’une période d’imposition si l’utilisateur 
utilise un appareil sur le territoire national au cours de cette 
période d’imposition pour accéder à l’interface numérique 
par l’intermédiaire de laquelle les services numériques sont 
fournis. Ces derniers sont définis comme services fournis sur 
l’internet ou sur un réseau électronique et dont la nature rend 
la prestation largement automatisée, accompagnée d’une 
intervention humaine minimale, et impossible à assurer en 
l’absence de technologie de l’information. 

« 5. En ce qui concerne la conclusion de contrats portant 
sur la fourniture de services numériques : 

« a) Un contrat est considéré comme un contrat commer
cial si l’utilisateur conclut le contrat au cours de l’exercice 
d’une activité ; 

« b) Un utilisateur est réputé être situé sur le territoire 
national au cours d’une période d’imposition si l’utilisateur 
est résident aux fins de l’impôt sur les sociétés sur le territoire 
national au cours de cette période d’imposition ou si l’utili
sateur est résident aux fins de l’impôt sur les sociétés dans un 
pays tiers mais dispose d’un établissement stable sur le terri
toire national au cours de cette période d’imposition. 

« 6. L’État dans lequel l’appareil de l’utilisateur est utilisé 
est déterminé en fonction de l’adresse IP de l’appareil ou, si 
elle est plus précise, de toute autre méthode de géolocalisa
tion. 

« 7. La part du total des produits mentionnée au a du 3 est 
déterminée par rapport au nombre de fois où ces appareils 
sont utilisés au cours de cette période d’imposition par des 
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utilisateurs situés n’importe où dans le monde pour accéder à 
l’interface numérique par l’intermédiaire de laquelle les 
services numériques sont fournis. 

« II. – 1. Les bénéfices qui sont attribuables à une présence 
numérique significative ou au regard d’une présence 
numérique significative sur le territoire national sont imposa
bles dans le cadre fiscal applicable aux entreprises. 

« 2. Les bénéfices attribuables à la présence numérique 
significative ou au regard de la présence numérique signifi
cative sont ceux que la présence numérique aurait réalisés s’il 
s’était agi d’une entreprise distincte et indépendante exerçant 
des activités identiques ou analogues dans des conditions 
identiques ou analogues, en particulier dans ses opérations 
internes avec d’autres parties de l’entreprise, compte tenu des 
fonctions exercées, des actifs utilisés et des risques assumés, 
par l’intermédiaire d’une interface numérique. 

« 3. Aux fins du 2 du présent II, la détermination des 
bénéfices attribuables à la présence numérique significative 
ou au regard de la présence numérique significative repose 
sur une analyse fonctionnelle. Afin de déterminer les 
fonctions de la présence numérique significative et de lui 
attribuer la propriété économique des actifs et les risques, 
les activités économiquement significatives exercées par cette 
présence par l’intermédiaire d’une interface numérique sont 
prises en considération. Pour ce faire, les activités réalisées par 
l’entreprise par l’intermédiaire d’une interface numérique en 
relation avec des données ou des utilisateurs sont considérées 
comme des activités économiquement significatives de la 
présence numérique significative qui attribuent les risques 
et la propriété économique des actifs à cette présence. 

« 4. Lors de la détermination des bénéfices attribuables 
conformément au 2, il est dûment tenu compte des activités 
économiquement significatives exercées par la présence 
numérique significative qui sont pertinentes pour le dévelop
pement, l’amélioration, la maintenance, la protection et 
l’exploitation des actifs incorporels de l’entreprise. 

« 5. Les activités économiquement significatives exercées 
par la présence numérique significative par l’intermédiaire 
d’une interface numérique comprennent, entre autres, les 
activités suivantes : 

« a) La collecte, le stockage, le traitement, l’analyse, le 
déploiement et la vente de données au niveau de l’utilisateur 
; 

« b) La collecte, le stockage, le traitement et l’affichage du 
contenu généré par l’utilisateur ; 

« c) La vente d’espaces publicitaires en ligne ; 

« d) La mise à disposition de contenu créé par des tiers sur 
un marché numérique ; 

« e) La fourniture de tout service numérique non énuméré 
aux a à d. Un décret en Conseil d’État peut compléter cette 
liste. 

« 6. Pour déterminer les bénéfices attribuables au titre des 1 
à 4, le contribuable utilise la méthode de partage des 
bénéfices, à moins que le contribuable ne prouve qu’une 
autre méthode fondée sur des principes acceptés au niveau 
international est plus adéquate eu égard aux résultats de 
l’analyse fonctionnelle. Les facteurs de partage peuvent 
inclure les dépenses engagées pour la recherche, le dévelop
pement et la commercialisation, ainsi que le nombre d’utili
sateurs et les données recueillies par État membre. « III. Les 
données qui peuvent être recueillies auprès des utilisateurs 

aux fins de l’application du présent article sont limitées aux 
données indiquant l’État dans lequel se trouvent les utilisa
teurs, sans permettre l’identification de l’utilisateur. » 

II. – En conséquence, l’article L. 453–70 du code des 
impositions sur les biens et services est abrogé. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.     

Amendements identiques : 

Amendements no 2376  présenté par M. Le Fur, no 2402  
présenté par M. Masséglia, no 3082  présenté par M. Maurel, 
Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou et  
no 3615  présenté par M. Jean-René Cazeneuve, M. Attal, 
M. Anglade, M. Armand, M. Becht, M. Berville, 
M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, 
Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, Mme Genetet, 
Mme Givernet, M. Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Hoffman, M. Huyghe, M. Jacques, Mme Klinkert, 
Mme Lakrafi, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Levasseur, Mme Liso, 
M. Maillard, M. Marchive, M. Marion, M. Mazars, 
Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, M. Midy, 
Mme Miller, Mme Missoffe, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Riester, Mme Riotton, Mme Rixain, 
M. Rodwell, Mme Ronceret, Mme Rousselot, M. Rousset, 
M. Seo, M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, M. Travert, 
Mme Vidal, Mme Vignon, M. Woerth et Mme Yadan. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le code des impositions sur les biens et services est ainsi 

modifié : 
1° À la fin de l’article L. 453–65, les mots : « 750 millions » 

sont remplacés par les mots : « 2 milliards » ; 
2° À la fin du 2° de l’article L. 453–70, le taux : « 3 % » est 

remplacé par le taux : « 15 % ». 

Sous-amendement no 3855  présenté par M. Coquerel. 
Supprimer l’alinéa 2. 

Sous-amendement no 3865  présenté par Mme Coggia. 
I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer au montant : 
« 2 milliards » 
le montant : 
« 10 milliards ». 
II. – Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« La perte de recettes pour l’État est compensée, à due 

concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. » 
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Sous-amendement no 3866  présenté par M. Labaronne et 
Mme Calvez. 

Substituer au dernier alinéa de l’amendement les cinq 
alinéas suivants : 

« Le 2° de l’article L. 453–70 est ainsi modifié :  
« Le taux est de : 
« – 6 % lorsque cette somme est comprise entre 2 

milliards d’euros et 10 milliards d’euros ;  
« – 15 % lorsque cette somme excède 10 milliards 

d’euros. » » 
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 3237  présenté par M. Arnaud Bonnet, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Le code des impositions sur les biens et services est 

ainsi modifié :  
1° L’article L. 453–65 est ainsi modifié : 
a) Après le mot : « Le », il est inséré le mot : « premier » ; 
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le deuxième seuil de taxation au niveau mondial est 

dépassé lorsque la somme des contreparties des services 
d’intermédiation numérique et des services de publicité 
ciblée excède 2 milliards d’euros. »  

2° L’article L. 453–70 est ainsi modifié :  
a) A la fin du 2°, le taux : « 3 % » est remplacé par le taux : 

« 6 % » 
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  
« Le taux de 15 % s’applique aux entreprises dont la 

somme des contreparties des services imposables relève du 
deuxième alinéa de l’article L. 453–65. » 

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2026. 

Amendement no 655  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Cormier-Bouligeon, M. Labaronne, 
M. Marion, Mme Marsaud, Mme Panonacle, M. Sitzenstuhl, 
Mme Vignon et Mme Spillebout. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le code des impositions sur les biens et services est ainsi 

modifié : 
1° À la fin de l’article L. 453–65, les mots : « 750 millions » 

sont remplacés par les mots : « 2 milliards » ; 
2° À la fin du 2° de l’article L. 453–70, le taux : « 3 % » est 

remplacé par le taux : « 6 % ». 

Sous-amendement no 3870  présenté par M. Midy. 
À la fin de l’alinéa 2, substituer au montant : 
« 2 milliards »  
le montant : 
« 2,5 milliards ». 

Amendement no 3486  présenté par Mme Cathe
rine Hervieu, M. Lahais, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, 
M. Arnaud Bonnet, Mme Sas, M. Amirshahi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Biteau, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
La section 5 du chapitre III du titre V du livre IV du code 

des impositions sur les biens et services est ainsi modifié : 
1° À la fin de l’article L. 453–66, le montant : « 25 millions 

d’euros » est remplacé par le montant : « 5,5 millions 
d’euros » ; 

2° À la fin du 2° de l’article L. 453–70, le taux : « 3 % » est 
remplacé par le taux : « 5 % ». 

Amendement no 1948  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
À la fin du 2° de l’article L. 453–70 du code des imposi

tions sur les biens et services, le taux : « 3 % » est remplacé par 
le taux : « 15 % ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 517  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Mercier, M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, 
M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pirès Beaune, M. Vallaud, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
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M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés 
et no 2837  présenté par M. Castellani, M. Bataille, M. Bruneau, 
M. Castiglione, M. Colombani, Mme de Pélichy, 
M. Favennec-Bécot, M. Habib, M. Huwart, M. Lenormand, 
M. Molac, M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Taupiac, M. Viry, 
M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
À la fin du 2° de l’article L. 453–70 du code des imposi

tions sur les biens et services, le taux : « 3 % » est remplacé 
par le taux : « 6 % » 

Amendements identiques : 

Amendements no 412  présenté par M. Le Fur, M. Liégeon, 
Mme Corneloup, M. Taite, M. Rolland, M. Boucard, 
M. Pauget, M. Ceccoli, M. Cordier, Mme Sylvie Bonnet, 
M. Breton et M. Ray, no 838  présenté par M. Sitzenstuhl, no  

1660  présenté par M. Lopez-Liguori, M. Allisio, M. Amblard, 
Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, Mme Marais- 
Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Martinez, M. Bryan Masson, Mme Alexandra Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber et no 1945  
présenté par Mme Lejeune, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 

Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – À la fin du 2° de l’article L. 453–70 du code des 

impositions sur les biens et services, le taux : « 3 % » est 
remplacé par le taux : « 5 % ».   

Amendement no 836  présenté par M. Sitzenstuhl. 
Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
À la fin du 2° de l’article L. 453–70 du code des imposi

tions sur les biens et services, le taux : « 3 % »est remplacé par 
le taux : « 4 % ». 

Amendement no 3269  présenté par M. Arnaud Bonnet, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – La section 5 du chapitre III du titre V du livre IV du 

code des impositions sur les biens et services est ainsi 
modifiée : 

1° L’article L. 453–65 est ainsi modifié :  
a) Après le mot : « Le », il est inséré le mot : « premier » ; 
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le deuxième seuil de taxation au niveau mondial est 

dépassé lorsque la somme des contreparties des services 
d’intermédiation numérique et des services de publicité 
ciblée excède 2 milliards d’euros. » 

2° L’article L. 453–70 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le taux de 15 % s’applique aux entreprises dont la 
somme des contreparties des services imposables relève du 
deuxième alinéa de l’article L. 453–65. » 

II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2026. 

Amendement no 1865  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
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M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  

Le deuxième alinéa du II de l’article 209 B du code général 
des impôts est supprimé. 

Amendement no 3422 rectifié  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve et M. Labaronne. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  

I. – Au premier alinéa du I de l’article 212 du code général 
des impôts, après le mot : « par », sont insérés les mots : « un 
de ses associés ou ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1936 rectifié  présenté par Mme Lejeune, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa du I de l’article 216 est ainsi 
modifié : 

a) À la première phrase, le taux : « 5 % » est remplacé par le 
taux : « 50 % 

b) À la seconde phrase, le taux : « 1 % » est remplacé par le 
taux : « 50 % » ; 

2° Au deuxième alinéa du a quinquies du I de l’article 219, 
le taux : « 12 % » est remplacé par le taux : « 50 % ». 

Amendement no 2363  présenté par M. Ruffin, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 

M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Taver
nier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le deuxième alinéa du I de l’article 216 est ainsi 

modifié :  
a) À la première phrase, le taux : « 5 % » est remplacé par le 

taux : « 30 % » ;  
b) À la seconde phrase, le taux : « 1 % » est remplacé par le 

taux : « 60 % » ;  
2° Au deuxième alinéa du a quinquies du I de l’article 219, 

le taux : « 12 % » est remplacé par le taux : « 100 % ». 

Amendement no 1917 rectifié  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le deuxième alinéa du I de l’article 216 est ainsi 

modifié : 
a) À la première phrase, le taux : « 5 % » est remplacé par le 

taux : « 8 % 
b) À la seconde phrase, le taux : « 1 % » est remplacé par le 

taux : « 4 % » ; 
2° Au deuxième alinéa du a quinquies du I de l’article 219, 

le taux : « 12 % » est remplacé par le taux : « 15 % ». 

Amendement no 3317  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Nadeau, M. Monnet, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa du I de l’article 216 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 
1° À la première phrase, le taux : « 5 % » est remplacé par le 

taux : « 10 % » ; 
2° À la seconde phrase, le taux : « 1 % » est remplacé par le 

taux : « 5 % ». 

Amendement no 2640  présenté par Mme Maximi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
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M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  

I. – Le deuxième alinéa du I de l’article 219 du code 
général des impôts est remplacé par douze alinéas ainsi 
rédigés : 

« L’impôt est calculé en appliquant à la fraction de chaque 
part du bénéfice imposable qui excède 10 000 € le taux de : 

« – 5 % pour la fraction supérieure à 10 000 € et inférieure 
ou égale à 15 000 € ; 

« – 10 % pour la fraction supérieure à 15 000 € et 
inférieure ou égale à 20 000 € ; 

« – 15 % pour la fraction supérieure à 20 000 € et 
inférieure ou égale à 30 000 € ; 

« – 20 % pour la fraction supérieure à 30 000 € et 
inférieure ou égale à 50 000 € ; 

« – 25 % pour la fraction supérieure à 50 000 € et 
inférieure ou égale à 100 000 € ; 

« – 27,5 % pour la fraction supérieure à 100 000 € et 
inférieure ou égale à 500 000 € ; 

« – 30 % pour la fraction supérieure à 500 000 € et 
inférieure ou égale à 1 000 000 € ; 

« – 33,3 % pour la fraction supérieure à 1 000 000 € et 
inférieure ou égale à 5 000 000 € ; 

« – 35 % pour la fraction supérieure à 5 000 000 € et 
inférieure ou égale à 10 000 000 € ; 

« – 37,5 % pour la fraction supérieure à 10 000 000 € et 
inférieure ou égale à 100 000 000 € ; 

« – 40 % pour la fraction supérieure à 100 000 000 €. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2816  présenté par M. Arnaud Bonnet, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Le deuxième alinéa du I de l’article 219 du code 

général des impôts est ainsi modifié : 
1° À la fin, les mots : « est fixé à 25 % » sont remplacés par 

les mots : « est déterminé selon un barème progressif en 
fonction du montant du bénéfice imposable » ; 

2° Sont ajoutés sept alinéas ainsi rédigés : 
« Le taux de l’impôt sur les sociétés est fixé comme suit : 
« – 15 % pour la fraction du bénéfice imposable inférieure 

ou égale à 42 500 euros ; 
« – 25 % pour la fraction du bénéfice imposable comprise 

entre 42 500 euros et 500 000 euros ; 
« – 30 % pour la fraction du bénéfice imposable comprise 

entre 500 000 euros et 10 000 000 euros ; 
« – 33 % pour la fraction du bénéfice imposable comprise 

entre 10 000 000 euros et 250 000 000 euros ; 
« – 40 % pour la fraction du bénéfice imposable comprise 

entre 250 000 000 euros et 1 000 000 000 euros ; 
« – 50 % pour la fraction du bénéfice imposable 

supérieure à 1 000 000 000 euros. » 
II. – Le gouvernement remet au Parlement, dans un délai 

de douze mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, un rapport évaluant les effets de cette réforme sur la 
compétitivité des entreprises et sur la répartition de la contri
bution fiscale entre catégories d’entreprises. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3771  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Nadeau, M. Monnet, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le I de l’article 219 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° À la fin du deuxième alinéa, le taux : « 25 % » est 

remplacé par le taux : « 33,3 % » ; 
2° Après le a septies, il est ajouté un a octies ainsi rédigé : 
« a octies. Le taux normal de l’impôt sur les sociétés 

mentionné au deuxième alinéa du présent I est fixé à : 
« – 25 % pour la fraction de bénéfice imposable par 

période de douze mois comprise entre 38 120 € et 76 240 € ; 
« – 30 % pour la fraction de bénéfice imposable par 

période de douze mois comprise entre 76 241 € et 152 480 €. 
« Ces taux s’appliquent aux redevables mentionnés au b 

du I et, dans la limite de 76 420 € de bénéfice imposable par 
période de douze mois, aux redevables autres que ceux 
mentionnés au même b qui relèvent de la catégorie des 
micro, petites et moyennes entreprises définie à l’annexe I 
du règlement (UE) no 651/2014 de la Commission 
du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compa
tibles avec le marché intérieur en application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. » 
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Amendement no 2639  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Le I de l’article 219 du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° À la fin du deuxième alinéa, le taux : « 25 % » est 

remplacé par le taux : « 33,3 % » ; 
2° Au premier alinéa du a, le taux : « 15 % » est remplacé 

par le taux : « 20 % » ; 
3° Après le même premier alinéa du a, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 
« Par exception au premier alinéa, le taux de l’impôt 

applicable au bénéfice imposable est fixé à 10 % pour ceux 
des redevables mentionnés au même premier alinéa lorsque la 
fraction des bénéfices dégagés au cours de l’exercice ou de la 
période d’imposition qui sont considérés comme des revenus 
distribués au sens de l’article 109 du présent code est 
inférieure à 50 %. » ; 

4° Le c est ainsi rétabli : 
« c. Par exception au deuxième alinéa du présent I, pour les 

redevables autres que ceux mentionnés au b, lorsque la 
fraction des bénéfices dégagés au cours de l’exercice ou de 
la période d’imposition qui sont considérés comme des 
revenus distribués au sens de l’article 109 du présent code 
est inférieure à 50 %, le taux de l’impôt applicable au 
bénéfice imposable est fixé à 20 %. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2637  présenté par Mme Feld, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Au deuxième alinéa du I de l’article 219 du code général 

des impôts, le taux : « 25 % » est remplacé par le taux : 
« 33,3 % ». 

Amendement no 1937  présenté par Mme Feld, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le I de l’article 219 du code général des impôts est ainsi 

modifié :  
1° Au a bis, les mots : « et afférentes à des éléments autres 

que les titres de participations définis au troisième alinéa du 
a quinquies » sont supprimés ; 

2° Le a quinquies est abrogé ; 
3° Au a sexies-0, les mots : « autres que ceux mentionnés au 

troisième alinéa du a quinquies, » sont supprimés.  

Amendement no 2364  présenté par M. Ruffin, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Taver
nier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Au deuxième alinéa du a quinquies du I de l’article 219 du 

code général des impôts, le taux : « 12 % » est remplacé par le 
taux : « 100 % ». 

Amendement no 3375  présenté par M. Mattei, 
Mme Perrine Goulet, M. Mandon, Mme Mette, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, 
M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, 
Mme Darrieussecq, M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, 
M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Martineau, 
Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
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Au deuxième alinéa du a quinquies du I de l’article 219 du 
code général des impôts, le taux : « 12 % » est remplacé par le 
taux : « 16 % ». 

Annexes 
DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Ségolène Amiot et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à universaliser l’assis
tance médicale à la procréation.  

Cette proposition de loi, no 2007, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Sabrina Sebaihi et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à garantir la conti
nuité du paiement des salaires en cas de saisie des comptes 
bancaires des entreprises.  

Cette proposition de loi, no 2008, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Laurent Mazaury, une proposition de 
loi visant à garantir la détention provisoire pour les mineurs 
et majeurs interpellés pour certains crimes et délits.  

Cette proposition de loi, no 2009, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Erwan Balanant et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à instaurer le 
scrutin proportionnel pour les élections législatives.  

Cette proposition de loi, no 2010, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Marc Chavent, une proposition de loi 
visant à instaurer une gratuité de l’électricité décarbonée pour 
les industries selon leur bilan carbone.  

Cette proposition de loi, no 2011, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Marc Chavent, une proposition de loi 
renforçant l’autorité des maires en matière d’expulsion des 
locataires délinquants du parc social.  

Cette proposition de loi, no 2012, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Rodrigo Arenas, une proposition de loi 
visant à redonner du pouvoir de vivre par la contribution 
universelle à la prospérité partagée.  

Cette proposition de loi, no 2013, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Philippe Latombe, une proposition de 
loi visant la modification de l’ordonnance no 58-1100 du 17 
novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées 
parlementaires.  

Cette proposition de loi, no 2014, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Véronique Besse et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à garantir l’intégrité 
des appellations des jours fériés dans le calendrier national.  

Cette proposition de loi, no 2015, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Thierry Sother et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à améliorer le 
partage de l’espace public, lutter contre les violences motori
sées et renforcer la sécurité des usagers vulnérables de la route. 

Cette proposition de loi, no 2016, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Sébastien Delogu et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à pérenniser le dispo
sitif des haltes soins addictions.  

Cette proposition de loi, no 2017, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Hadrien Clouet et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi instituant une sécurité 
sociale funéraire.  

Cette proposition de loi, no 2018, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Vincent Rolland et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à donner la respon
sabilité de l’entretien du réseau de transport d’électricité aux 
concessionnaires.  

Cette proposition de loi, no 2019, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Pascale Got, une proposition de loi 
visant à planifier et faciliter l’hébergement des travailleurs 
saisonniers.  

Cette proposition de loi, no 2020, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 
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Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Emmanuel Grégoire et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à protéger les mineurs 
isolés et à lutter contre le sans-abrisme.  

Cette proposition de loi, no 2021, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Éric Ciotti et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à adapter la France au nouvel 
ordre monétaire en embrassant le bitcoin et les cryptomon
naies.  

Cette proposition de loi, no 2022, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Arnaud Simion et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à protéger la santé 
mentale des agricultrices et des agriculteurs.  

Cette proposition de loi, no 2023, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Julien Gokel et plusieurs de ses collè
gues, une proposition de loi relative à la souveraineté indus
trielle de la France et à la protection du secteur stratégique de 
l’acier.  

Cette proposition de loi, no 2024, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Marie-Noëlle Battistel, une proposi
tion de loi visant à permettre le financement du fonctionne
ment des commissions locales de l’eau par le produit de la 
taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention 
des inondations.  

Cette proposition de loi, no 2025, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Léa Balage El Mariky et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à subordonner 
l’octroi de fonds publics au respect du principe de non- 
discrimination.  

Cette proposition de loi, no 2026, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Céline Thiébault-Martinez, une 
proposition de loi visant à améliorer l’accompagnement et 
la prise en charge des soins des victimes de violences sexistes 
et sexuelles.  

Cette proposition de loi, no 2027, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Philippe Naillet et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à prendre des 
mesures d’urgence contre la vie chère en outre-mer dans le 
secteur des services.  

Cette proposition de loi, no 2028, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Pierrick Courbon, une proposition de 
loi visant à garantir l’accès à l’argent liquide dans tous les 
territoires.  

Cette proposition de loi, no 2029, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Xavier Lacombe, une proposition de loi 
visant à lever les freins au développement du stockage massif 
d’électricité dans les zones non interconnectées, au bénéfice 
de la décarbonation et de la sécurisation de leur système 
électrique.  

Cette proposition de loi, no 2030, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Céline Hervieu, une proposition de 
loi visant à instaurer le droit de vote à seize ans aux élections 
municipales.  

Cette proposition de loi, no 2031, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Jiovanny William, une proposition de 
loi portant diverses mesures d’adaptation de la législation 
relative à la gestion des déchets relevant de la responsabilité 
élargie du producteur en outre-mer.  

Cette proposition de loi, no 2032, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Karim Benbrahim et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à lutter contre les 
violences sexistes et sexuelles au travail.  

Cette proposition de loi, no 2033, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Belkhir Belhaddad, une proposition de 
loi visant à développer le sport-santé et l’activité physique 
adaptée en France.  

Cette proposition de loi, no 2034, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Jean-François Coulomme et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi supprimant la 
mention du sexe sur les cartes nationales d’identité.  

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 28 OCTOBRE 2025 35 



Cette proposition de loi, no 2035, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Sandrine Runel, une proposition de 
loi visant à garantir l’accès aux soins pour toutes et tous par la 
mise en place de mutuelles communales.  

Cette proposition de loi, no 2036, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Fabrice Barusseau, une proposition de 
loi visant à reconnaître une politique nationale d’adaptation 
au changement climatique et à adapter les mécanismes 
d’assurance.  

Cette proposition de loi, no 2037, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Mélanie Thomin, une proposition de 
loi visant à réguler l’installation des consignes automatiques 
de livraison dans les communes et à soutenir les commerces 
de proximité.  

Cette proposition de loi, no 2038, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Inaki Echaniz et plusieurs de ses collè
gues, une proposition de loi pour retrouver la confiance et 
l’équilibre dans les rapports locatifs.  

Cette proposition de loi, no 2039, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de Mme Sophie Pantel et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à garantir l’accès à 
l’école dans les communes de moins de cinq cents habitants 
situées en zone de montagne.  

Cette proposition de loi, no 2040, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l’éducation, en appli
cation de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Romain Eskenazi, une proposition de 
loi visant à améliorer le dispositif d’aide financière à l’inso
norisation à destination des riverains exposés aux nuisances 
sonores aériennes.  

Cette proposition de loi, no 2041, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 28 
octobre 2025, de M. Romain Eskenazi, une proposition de 
loi visant à garantir le relogement d’urgence des propriétaires 
occupants dont la résidence principale a fait l’objet d’un 
arrêté de mise en sécurité.  

Cette proposition de loi, no 2042, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle
ment. 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents du mardi 28 octobre 2025)         

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine du gouvernement 

OCTOBRE 

MARDI 28  À 15 heures :  
- Questions au gouvernement. 
- CMP Pn org. report du 
renouvellement général du Congrès 
et des assemblées de province de la 
Nouvelle–Calédonie (2005). 
- Suite Pt finances pour 2026 
(première partie) (1906).         

À 21 h 30 :  
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 29  

À 14 heures : 
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Suite odj de la veille.         

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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JEUDI 30 À 9 heures : (1) 

- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) dénoncer les 
accords franco-algériens du 
27 décembre 1968 (1778). 
- Pn rétablir le délit de séjour 
irrégulier (1839, 1987). 
- Pn information sur l’origine 
des denrées alimentaires par 
l’étiquetage (1837, 1985). 
- Pn gratuité des parkings 
d’hôpitaux publics (1826, 
1989). 
- Pn mesures de justice pour 
limiter les frais bancaires 
injustes (1851, 1991). 
- Pn simplification 
administrative des droits et 
prestations pour les 
personnes en situation de 
handicap (1827, 1986). 
- Pn Sénat protéger l’école de 
la République et les 
personnels qui y travaillent 
(1037, 1988). 

À 15 heures :  
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 :  
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 31 
À 9 heures : 

- Suite Pt finances pour 2026 
(première partie). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du gouvernement 

NOVEMBRE 

LUNDI 3 

À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 
(première partie). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Débat prélèvement sur 
recettes au profit de l’UE. 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 4  

À 15 heures : 
- Questions au gouvernement. 
- Vote solennel : Pt finances pour 2026 
(première partie). 
- Pt financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (1907). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 5  

À 14 heures :  
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 6 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 7 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

SAMEDI 8 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

DIMANCHE 9 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du gouvernement 

NOVEMBRE 

MERCREDI 12  À 14 heures : 
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Vote solennel : Pt financement de la 
sécurité sociale pour 2026. 
- Suite Pt finances pour 2026 
(seconde partie) : 
Relations avec les collectivités 
territoriales ; Avances aux 
collectivités territoriales (compte 
spécial). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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JEUDI 13 À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Défense – Monde 
combattant, mémoire et liens 
avec la Nation. 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Défense – Monde combattant, 
mémoire et liens avec la Nation 
(suite) ; 
Administration générale et 
territoriale de l’État – Immigration, 
asile et intégration – 
Sécurités ; Contrôle de la circulation 
et du stationnement routiers (compte 
spécial). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Administration générale et 
territoriale de l’État – 
Immigration, asile et 
intégration – Sécurités ; 
Contrôle de la circulation et 
du stationnement routiers 
(compte spécial) (suite). 

VENDREDI 14 

À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Justice. 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Justice (suite) ; 
Action extérieure de l’État – Aide 
publique au développement ; Prêts à 
des États étrangers (compte spécial). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Action extérieure de l’État – 
Aide publique au 
développement ; Prêts à des 
États étrangers (compte 
spécial) (suite). 

SAMEDI 15 

À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Cohésion des territoires. 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Cohésion des territoires (suite) ; 
Santé – Solidarité, insertion et égalité 
des chances. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Santé – Solidarité, insertion 
et égalité des chances 
(suite). 

DIMANCHE 16 

À 9 heures :  
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Sport, jeunesse et vie 
associative. 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Sport, jeunesse et vie associative 
(suite) ; 
Évent., suite discussions budgétaires. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du gouvernement 

NOVEMBRE 

LUNDI 17 À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Enseignement scolaire. 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Recherche et enseignement 
supérieur. 

À 21 h 30 : 
- Sous réserve de son 
dépôt, Pt finances de fin de 
gestion pour 2025. 

MARDI 18  

À 15 heures : 
- Questions au gouvernement. 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Outre-mer. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Outre-mer (suite). 

MERCREDI 19  

À 14 heures : 
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Travail, emploi et administration des 
ministères sociaux. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Travail, emploi et 
administration des 
ministères sociaux (suite). 

JEUDI 20 

À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Agriculture, alimentation, 
forêt et affaires rurales ; 
Développement agricole et 
rural (compte spécial). 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Agriculture, alimentation, forêt et 
affaires rurales ; Développement 
agricole et rural (compte spécial) 
(suite) ; 
Culture – Médias, livre et industries 
culturelles ; Avances à l’audiovisuel 
public (compte spécial). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Culture – Médias, livre et 
industries culturelles ; 
Avances à l’audiovisuel 
public (compte spécial) 
(suite). 

VENDREDI 21 

À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Écologie, développement et 
mobilité durables ; Contrôle 
et exploitation aériens 
(budget annexe) ; 
Financement des aides aux 
collectivités pour 
l’électrification rurale 
(compte spécial). 

À 15 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Écologie, développement et mobilité 
durables ; Contrôle et exploitation 
aériens (budget annexe) ; 
Financement des aides aux 
collectivités pour l’électrification 
rurale (compte spécial) (suite). 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Conseil et contrôle de l’État 
– Direction de l’action du 
gouvernement – Pouvoirs 
publics ; Publications 
officielles et information 
administrative 
(budget annexe). 
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SAMEDI 22 À 9 heures : 
- Suite Pt finances pour 2026 : 
Économie – Engagements 
financiers de l’État – Investir 
pour la France de 2030 ; 
Accords monétaires 
internationaux (compte 
spécial) ; Prêts et avances à 
des particuliers ou à des 
organismes privés (compte 
spécial) ; Participations 
financières de l’État (compte 
spécial) ; Prêts et avances à 
divers services de l’État ou 
organismes gérant des 
services publics (compte 
spécial) ; 
Gestion des finances 
publiques – Transformation 
et fonction publiques – 
Crédits non répartis – 
Régimes sociaux et de 
retraite – Remboursements 
et dégrèvements ; Gestion du 
patrimoine immobilier de 
l’État (compte spécial) ; 
Pensions (compte spécial). 
Articles non rattachés. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite Pt finances pour 
2026 : 
Articles non rattachés 
(suite). 

DIMANCHE 23 

À 9 heures : 
- Évent., suite Pt finances 
pour 2026 : 
Suite discussions 
budgétaires. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine de contrôle 

NOVEMBRE 

LUNDI 24  À 16 heures : 
- Vote solennel : Pt finances pour 
2026.  

MARDI 25 
À 9 heures : 

- Questions orales sans 
débat. 

À 15 heures : 
- Hommage à Olivier Marleix. 
- Questions au gouvernement. 

(1) Ordre du jour proposé par le groupe RN.                                         MODIFICATION À LA COMPOSITION 
DES GROUPES 

(Journal officiel, Lois et Décrets,  
du 29 octobre 2025) 

GROUPE LIBERTÉS, INDÉPENDANTS, 
OUTRE-MER ET TERRITOIRES 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a été informée 
du remplacement de M. Laurent Panifous par M. Christophe 
Naegelen à la présidence du groupe.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3193 

sur l’amendement no 1950 de M. Coquerel après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 136 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 57 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 26 

M. José Beaurain, M. Emmanuel Blairy, M. Anthony Boulogne, 
M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, M. Nicolas 
Dragon, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien Gabarron, 
Mme Stéphanie Galzy, M. José Gonzalez, Mme Géraldine 
Grangier, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. David 
Magnier, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre 
Meurin, M. Matthias Renault, M. Alexandre Sabatou, 
M. Jean-Philippe Tanguy et M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 19 

M. Éric Bothorel, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, M. Bastien 
Marchive, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Sophie 
Panonacle, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, M. Raphaël Arnault, M. Idir Boumertit, M. Aymeric 
Caron, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 

Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

M. Alain David et M. Pierre Pribetich. 

Abstention : 8 

M. Belkhir Belhaddad, M. Mickaël Bouloux, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda 
Hadizadeh, M. Sacha Houlié et M. Laurent Lhardit. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 9 

M. Pierre Cordier, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di 
Filippo, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 18 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, 
Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Damien Girard, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. Jean-Louis Roumégas, M. François 
Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

M. Erwan Balanant, M. Mickaël Cosson, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Josy Poueyto. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 
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M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et Mme Isabelle Rauch. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Non inscrits (9) 

Contre : 4 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand, 
Mme Sophie Errante et M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 3194 

sur le sous-amendement no 3855 de M. Coquerel à l’amendement no 

2376 de M. Le Fur après l’article 12 (examen prioritaire) du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 368 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 352 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 154 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 92 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 

M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

Mme Natalia Pouzyreff. 

Contre : 46 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Bastien Marchive, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Karl Olive, 
Mme Sophie Panonacle, M. Franck Riester, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 54 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
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M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 56 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane Hablot, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Contre : 1 

Mme Marie-Noëlle Battistel. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 21 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Pierre Cordier, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, 
Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, M. Julien 
Dive, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, M. Philippe 
Juvin, M. Thierry Liger, Mme Christelle Minard, M. Éric 
Pauget, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland et 
Mme Michèle Tabarot. 

Abstention : 5 

M. Jean-Yves Bony, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
Mme Christelle Petex et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 31 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. François Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

M. Frantz Gumbs, M. Éric Martineau et M. Jimmy Pahun. 

Contre : 9 

Mme Blandine Brocard, M. Romain Daubié, M. Bruno Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Jean-Paul Mattei, 
M. Frédéric Petit, M. Richard Ramos et Mme Sabine Thillaye. 

Abstention : 6 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Mickaël 
Cosson, M. Emmanuel Mandon, Mme Sophie Mette et 
Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 17 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. David Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Contre : 5 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et M. Christophe 
Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Elsa Faucillon, 
M. Emmanuel Maurel, M. Yannick Monnet, M. Stéphane 
Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Bartolomé Lenoir. 

Abstention : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 5 
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M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand, 
Mme Sophie Errante, M. Raphaël Schellenberger et 
M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 3195 

sur le sous-amendement no 3865 de Mme Coggia à l’amendement no 

2376 de M. Le Fur après l’article 12 (examen prioritaire) du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 367 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 349 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 130 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 88 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Contre : 3 

M. Anthony Boulogne, M. Bruno Clavet et M. Julien Rancoule. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 40 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Julie Delpech, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 

M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, M. Karl Olive, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Ange 
Rousselot, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Liliana Tanguy et Mme Caroline 
Yadan. 

Contre : 7 

Mme Danielle Brulebois, M. Benjamin Dirx, M. Thomas 
Gassilloud, M. Daniel Labaronne, M. Bastien Marchive, 
M. Jean Terlier et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 54 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
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Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, 
M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 23 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien 
Di Filippo, M. Julien Dive, M. Philippe Gosselin, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Thierry Liger, 
Mme Christelle Minard, M. Éric Pauget, Mme Christelle 
Petex, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland et 
Mme Michèle Tabarot. 

Abstention : 3 

M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 31 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. François Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Hubert Ott. 

Contre : 13 

Mme Géraldine Bannier, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
M. Richard Ramos et Mme Sabine Thillaye. 

Abstention : 4 

M. Erwan Balanant, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel et 
Mme Josy Poueyto. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 16 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Abstention : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et M. Christophe 
Naegelen. 

Abstention : 2 

M. Michel Castellani et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Elsa Faucillon, 
M. Emmanuel Maurel, M. Yannick Monnet, M. Stéphane 
Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Sophie Errante et M. Raphaël 
Schellenberger. 

Scrutin public no 3196 

sur l’amendement no 2376 de M. Le Fur et les amendements identiques 
suivants après l’article 12 (examen prioritaire) du projet de loi de 
finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 374 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 356 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 154 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 93 
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M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

Mme Sophie Panonacle. 

Contre : 47 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Bastien Marchive, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Karl Olive, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Franck Riester, Mme Véronique 
Riotton, Mme Marie-Ange Rousselot, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. Thomas Gassilloud. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 54 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 58 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 23 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien 
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Di Filippo, M. Julien Dive, M. Philippe Gosselin, M. Patrick 
Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Thierry Liger, Mme Christelle 
Minard, M. Éric Pauget, Mme Christelle Petex, M. Nicolas 
Ray, M. Vincent Rolland et Mme Michèle Tabarot. 

Abstention : 3 

M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 31 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. François Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, 
M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Hubert Ott et M. Jimmy Pahun. 

Contre : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine 
Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Jean- 
Paul Mattei, M. Frédéric Petit et M. Richard Ramos. 

Abstention : 6 

M. Erwan Balanant, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, Mme Josy Poueyto et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 16 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Abstention : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Contre : 5 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et M. Christophe 
Naegelen. 

Abstention : 2 

M. Michel Castellani et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Elsa Faucillon, 
M. Emmanuel Maurel, M. Yannick Monnet, M. Stéphane 
Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Bartolomé Lenoir. 

Abstention : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 5 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand, 
Mme Sophie Errante, M. Raphaël Schellenberger et 
M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 3197 

sur l’amendement no 3237 de M. Arnaud Bonnet après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 374 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 365 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 154 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 93 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
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Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 48 

M. Antoine Armand, M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Bastien Marchive, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Franck Riester, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 54 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 

M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 58 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 23 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean- 
Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien 
Di Filippo, M. Julien Dive, M. Philippe Gosselin, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Thierry Liger, 
Mme Christelle Minard, M. Éric Pauget, Mme Christelle 
Petex, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland et 
Mme Michèle Tabarot. 

Abstention : 3 

M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 32 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
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M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. François Ruffin, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Éric Martineau et M. Hubert Ott. 

Contre : 14 

Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine 
Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Jean- 
Paul Mattei, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Josy 
Poueyto, M. Richard Ramos et Mme Sabine Thillaye. 

Abstention : 3 

M. Erwan Balanant, Mme Sophie Mette et Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 17 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

Mme Constance de Pélichy. 

Contre : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, M. Yannick 
Favennec-Bécot et M. Christophe Naegelen. 

Abstention : 3 

M. Michel Castellani, M. David Taupiac et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Elsa Faucillon, 
M. Emmanuel Maurel, M. Yannick Monnet, M. Stéphane 
Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 5 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand, 
Mme Sophie Errante, M. Raphaël Schellenberger et 
M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 3198 

sur le sous-amendement no 3870 de M. Midy à l’amendement no 655 
de M. Jean-René Cazeneuve après l’article 12 (examen prioritaire) 
du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 364 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 349 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 144 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 92 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 41 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
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Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih, M. Bastien 
Marchive, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, M. Karl Olive, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 3 

M. Antoine Armand, Mme Nathalie Coggia et Mme Anne 
Genetet. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 54 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 58 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 

Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 2 

Mme Émilie Bonnivard et M. Ian Boucard. 

Contre : 23 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Pierre 
Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, 
Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, M. Julien 
Dive, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, M. Philippe 
Juvin, M. Thierry Liger, M. Éric Pauget, Mme Christelle 
Petex, M. Nicolas Ray, M. Vincent Rolland, Mme Michèle 
Tabarot et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 31 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, M. François 
Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 6 

M. Erwan Balanant, M. Mickaël Cosson, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel et M. Hubert Ott. 

Contre : 10 

Mme Géraldine Bannier, M. Romain Daubié, M. Bruno Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel 
Mandon, M. Jean-Paul Mattei, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit et M. Richard Ramos. 

Abstention : 2 

Mme Josy Poueyto et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 
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Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Contre : 16 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Joël Bruneau, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot et M. Christophe Naegelen. 

Abstention : 2 

M. David Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Elsa Faucillon, 
M. Emmanuel Maurel, M. Yannick Monnet, M. Stéphane 
Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Contre : 2 

Mme Christine Engrand et Mme Sophie Errante. 

Abstention : 1 

M. Raphaël Schellenberger. 

Scrutin public no 3199 

sur l’amendement no 655 de M. Jean-René Cazeneuve après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 368 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 354 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 296 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 92 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Marine Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Contre : 1 

Mme Angélique Ranc. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 41 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih, M. Bastien 
Marchive, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Paul 
Midy, M. Karl Olive, Mme Sophie Panonacle, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Ange 
Rousselot, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 1 

M. Guillaume Kasbarian. 

Abstention : 3 

M. Antoine Armand, Mme Nathalie Coggia et Mme Anne 
Genetet. 
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Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 54 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Ugo 
Bernalicis, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis 
Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 57 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Philippe Brun, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Contre : 1 

M. Mickaël Bouloux. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 2 

M. Philippe Gosselin et M. Corentin Le Fur. 

Contre : 19 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine 
Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien Di Filippo, 
M. Julien Dive, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Thierry Liger, Mme Christelle Minard, M. Éric Pauget, 
Mme Christelle Petex, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot 
et M. Jean-Pierre Vigier. 

Abstention : 5 

Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Hubert Brigand, 
M. Fabrice Brun et M. Vincent Descoeur. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 31 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, 
M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, M. François 
Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier, M. Nicolas 
Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 8 

M. Erwan Balanant, M. Mickaël Cosson, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun et Mme Josy Poueyto. 

Contre : 10 

Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine Brocard, M. Romain 
Daubié, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, 
M. Frédéric Petit et M. Richard Ramos. 

Abstention : 1 

Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Contre : 16 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Pierre 
Henriet, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne- 
Cécile Violland. 
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Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Joël Bruneau, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot, M. Christophe Naegelen et M. David 
Taupiac. 

Abstention : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Elsa Faucillon, 
M. Emmanuel Maurel, M. Yannick Monnet, M. Stéphane 
Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 1 

M. Bernard Chaix. 

Contre : 3 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel et M. Olivier 
Fayssat. 

Abstention : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bartolomé Lenoir et M. Gérault 
Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Contre : 2 

Mme Christine Engrand et Mme Sophie Errante. 

Abstention : 1 

M. Raphaël Schellenberger. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Géraldine Bannier, M. Mickaël Bouloux et 
Mme Angélique Ranc ont fait savoir qu’ils avaient voulu 
« voter pour ». 

Scrutin public no 3200 

sur l’amendement no 1865 de M. Coquerel après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 210 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 71 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien Gabarron, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Marine Le Pen, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Thibaut Monnier, M. Julien Odoul, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 28 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
M. Thomas Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie 
Delpech, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Denis 
Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne Vignon, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 38 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
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Mme Marianne Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 8 

M. Paul Christophle, M. Alain David, M. Peio Dufau, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Contre : 1 

M. François Hollande. 

Abstention : 8 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Denis Fégné, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, M. Aurélien Rousseau et M. Thierry 
Sother. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 13 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Pierre 
Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Thierry Liger, Mme Christelle 
Minard et M. Nicolas Ray. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Damien Girard, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry 
et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, M. Xavier Roseren et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3201 

sur l’amendement no 1936 (rect.) de Mme Lejeune après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 227 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 75 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien Gabarron, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence 
Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
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Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Julien Odoul, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 38 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 39 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, 
M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

M. Alain David et Mme Chantal Jourdan. 

Abstention : 8 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Denis Fégné, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, M. François 
Hollande, Mme Estelle Mercier et M. Pierre Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 15 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Pierre 
Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, 
Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray et M. Antoine 
Vermorel-Marques. 

Abstention : 1 

M. Xavier Breton. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Delphine 
Batho, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Emmanuel Duplessy, 
M. Damien Girard, Mme Catherine Hervieu, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, M. François 
Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 2 

M. Jérémie Iordanoff et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 16 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Pascal 
Lecamp, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit et Mme Josy Poueyto. 

Abstention : 1 

M. Hubert Ott. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 
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M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et Mme Constance de 
Pélichy. 

Abstention : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3202 

sur l’amendement no 2363 de M. Ruffin après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 228 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 76 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien Gabarron, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence 
Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Julien Odoul, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 

Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 38 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 39 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, 
M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

M. Alain David et Mme Chantal Jourdan. 

Contre : 1 

M. François Hollande. 

Abstention : 30 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Marietta 
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Karamanli, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 14 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Pierre 
Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Thierry Liger, Mme Christelle 
Minard, M. Nicolas Ray et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Abstention : 1 

M. Xavier Breton. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Delphine 
Batho, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Damien Girard, 
Mme Catherine Hervieu, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. François Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris 
Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Abstention : 1 

M. Jérémie Iordanoff. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, M. Bruno 
Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Abstention : 1 

M. Hubert Ott. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Paul Molac. 

Contre : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, Mme Constance de 
Pélichy et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3203 

sur l’amendement no 1917 (rect.) de M. Coquerel après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 236 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 71 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 75 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien Gabarron, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence 
Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Julien Odoul, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
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Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 38 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 39 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, 
M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

M. Philippe Brun, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
Mme Pascale Got, M. François Hollande, Mme Marietta 
Karamanli, M. Philippe Naillet, Mme Christine Pirès 
Beaune et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 14 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, Mme Dieynaba 
Diop, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Pierre 
Pribetich, M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur 
et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 15 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Pierre 
Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, 
Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray et M. Antoine 
Vermorel-Marques. 

Abstention : 1 

M. Xavier Breton. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Delphine 
Batho, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Emmanuel Duplessy, 
M. Damien Girard, Mme Catherine Hervieu, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. François Ruffin, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Contre : 1 

Mme Sandra Regol. 

Abstention : 1 

M. Jérémie Iordanoff. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Blandine Brocard. 

Contre : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, M. Bruno Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Josy Poueyto. 

Abstention : 1 

M. Hubert Ott. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Paul Molac. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, Mme Constance de Pélichy et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3204 

sur l’amendement no 3317 de M. Sansu après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 270 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 102 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 76 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien Gabarron, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence 
Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Julien Odoul, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 

Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 40 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique 
Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange 
Rousselot, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 38 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 39 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
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Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna 
Pic, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 15 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Pierre 
Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Gosselin, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, 
Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray et M. Antoine 
Vermorel-Marques. 

Abstention : 1 

M. Xavier Breton. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 21 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Delphine 
Batho, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Damien Girard, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon, M. François Ruffin, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et 
Mme Dominique Voynet. 

Contre : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, M. Bruno 
Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Abstention : 1 

M. Hubert Ott. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, Mme Constance de Pélichy et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3205 

sur l’amendement no 2640 de Mme Maximi après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 251 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 239 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 79 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 66 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Julien Odoul, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 
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Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 39 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 38 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba 
Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
M. Thierry Sother et Mme Mélanie Thomin. 

Contre : 1 

M. François Hollande. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 19 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Julien 
Dive, M. Philippe Gosselin, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Thierry Liger, Mme Christelle Minard, M. Nicolas 
Ray et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Benjamin Lucas-Lundy et 
M. François Ruffin. 

Abstention : 11 

Mme Delphine Batho, M. Nicolas Bonnet, M. Damien Girard, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Laernoes, M. Tristan 
Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sabrina Sebaihi, 
M. Boris Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert 
Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Josy 
Poueyto. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Paul Molac. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 
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Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3206 

sur l’amendement no 2816 de M. Arnaud Bonnet après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 247 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 87 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 68 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Julien Odoul, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 39 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 

Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 38 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 34 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba 
Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
M. Thierry Sother et Mme Mélanie Thomin. 

Abstention : 1 

M. Olivier Faure. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 19 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Julien 
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Dive, M. Philippe Gosselin, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Thierry Liger, Mme Christelle Minard, M. Nicolas 
Ray et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

Mme Christine Arrighi, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Emmanuel 
Duplessy, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien 
Peytavie, M. François Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris 
Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 2 

M. Damien Girard et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Blandine 
Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, 
Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Abstention : 3 

M. Paul Molac, M. David Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3207 

sur l’amendement no 3771 de M. Sansu après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 260 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 99 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 69 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène 
Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 39 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 7 
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M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 40 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Aymeric Caron, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 35 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba 
Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry Sother et 
Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 19 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Julien 
Dive, M. Philippe Gosselin, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, Mme Christelle 
Minard, M. Nicolas Ray et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 20 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Delphine 
Batho, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Damien Girard, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Laernoes, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
M. François Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris 
Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Abstention : 2 

M. Paul Molac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Julien Brugerolles, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3208 

sur l’amendement no 2639 de M. Coquerel après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 260 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 96 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 69 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène 
Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 39 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
Mme Marie-Ange Rousselot, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 39 

M. Raphaël Arnault, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 35 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Contre : 1 

M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 19 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Julien 
Dive, M. Philippe Gosselin, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Thierry Liger, Mme Christelle Minard, M. Nicolas 
Ray et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 18 

Mme Christine Arrighi, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Damien 
Girard, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien 
Peytavie, M. François Ruffin, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris 
Tavernier, M. Nicolas Thierry et Mme Dominique Voynet. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Paul Molac. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Julien Brugerolles, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3209 

sur l’amendement no 2637 de Mme Feld après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 222 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 59 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 69 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène 
Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 40 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange 
Rousselot, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, 
M. Jean Terlier, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 39 

M. Raphaël Arnault, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
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M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

M. François Hollande et Mme Chantal Jourdan. 

Abstention : 18 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Olivier Faure, 
M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, M. Aurélien 
Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur et M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 19 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. Hubert Brigand, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Julien 
Dive, M. Philippe Gosselin, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, Mme Christelle 
Minard, M. Nicolas Ray et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, M. Emmanuel Duplessy, Mme Catherine Hervieu, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas- 
Lundy, M. Sébastien Peytavie, M. François Ruffin, M. Boris 
Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 3 

M. Damien Girard, Mme Sabrina Sebaihi et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Abstention : 2 

M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Julien Brugerolles, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert.     

Scrutin public no 3210 

sur l’amendement no 1937 de Mme Feld après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 232 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 223 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 67 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, Mme Florence 
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Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène 
Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 40 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, Mme Marie-Ange Rousselot, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 39 

M. Raphaël Arnault, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Idir Boumertit, M. Aymeric Caron, 
Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 14 

M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Olivier Faure, Mme Pascale 
Got, M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Christine Pirès Beaune, Mme Claudia 
Rouaux et M. Boris Vallaud. 

Contre : 2 

M. Dominique Potier et M. Pierre Pribetich. 

Abstention : 6 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Denis Fégné, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti et M. Aurélien 
Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 17 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Julien 
Dive, M. Philippe Gosselin, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Thierry Liger, Mme Christelle Minard, M. Nicolas 
Ray et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Emmanuel 
Duplessy, M. François Ruffin et M. Boris Tavernier. 

Abstention : 2 

M. Tristan Lahais et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Frédéric Petit et Mme Josy Poueyto. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, Mme Béatrice Piron, Mme Laetitia Saint-Paul et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, M. David Taupiac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. Paul Molac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Julien Brugerolles et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert.     

Scrutin public no 3211 

sur l’amendement no 2364 de M. Ruffin après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 240 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 78 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 68 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène 
Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 

M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 40 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange 
Rousselot, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, 
M. Jean Terlier, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 40 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Aymeric Caron, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Paul Christophle, Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Sophie Pantel, Mme Anna 
Pic, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich et M. Thierry 
Sother. 

Contre : 1 

M. François Hollande. 

Abstention : 8 
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M. Karim Benbrahim, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Céline Hervieu, M. Jacques 
Oberti, M. Aurélien Rousseau et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 17 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Julien 
Dive, M. Philippe Gosselin, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, Mme Christelle 
Minard, M. Nicolas Ray et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Delphine 
Batho, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Laernoes, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
M. François Ruffin, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Contre : 1 

M. Emmanuel Duplessy. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, M. Romain 
Daubié, Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Frédéric Petit et Mme Josy Poueyto. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, Mme Béatrice Piron, Mme Laetitia Saint-Paul et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Christophe Naegelen et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Julien Brugerolles, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert.     

Scrutin public no 3212 

sur l’amendement no 3375 de M. Mattei après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 258 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 258 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 118 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 66 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Frédéric 
Falcon, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Hélène Laporte, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

M. François Cormier-Bouligeon. 

Contre : 39 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
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Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, Mme Marie-Ange 
Rousselot, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, 
M. Jean Terlier, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 40 

M. Gabriel Amard, M. Raphaël Arnault, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Aymeric Caron, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 39 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 1 

M. Xavier Breton. 

Contre : 16 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Julien Dive, 
M. Philippe Gosselin, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le 
Fur, M. Thierry Liger, Mme Christelle Minard, M. Nicolas 
Ray et M. Antoine Vermorel-Marques. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Delphine 
Batho, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
M. Emmanuel Duplessy, Mme Catherine Hervieu, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, M. François Ruffin, 
M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 14 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, Mme Perrine 
Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Frédéric Petit et Mme Josy Poueyto. 

Non-votant(s) : 2 

M. Christophe Blanchet (président de séance) et Mme Marina 
Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, Mme Béatrice Piron, Mme Laetitia Saint-Paul et 
Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Paul Molac, M. David Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Julien Brugerolles, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 
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M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Christine Engrand et M. Lionel 
Vuibert.  
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